
REPUBT-IQUE DU BENIN

PRESIDENCE D[ LA REPUBLIQUE

DECRET N' 96-392 du i0 Septembre 1996

portant nominalion au Cabinet

du Président de la RéPublique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU La Loi N' 90-032 du l1 Décembre 1990 portant Constitution de Ia

Répubiique du Bénin ; t

VU la proclamation le ler Avril 1996 par [a Cour Constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996

VU le Décret N' 96-128 du 09 Avril 1996 portant ccmposition du

Gouvernement ;

Sur proposition du Président de la République' Chef de I'Etat' Chef du

Gc uvernement

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 04 Septembre 1996

DECRETE:

Articie 1er : Les nominations ci-après sont prononcées au Cabinet du Président de

la République.

- Conseiller Tecl.rnique à ta Diplomatie : Monsieur Gratien POGNON

- Conseiller Technique chargé des Relations avec la Société

Civile : Monsieur Gaston ZOSSOU



Article 2 : Le présent Décret qui abrogc toutes aisp'sitions antérieur.es contraiics
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ou'" à"i;;;;;; sera pubrié er cornmuniqué

Fait à Cotonou, le t0 sEpïElrBRE 1996

:i 1".,P,:ld"nt de Ia République,
Ulrel'dc l'Etat, Chcf du Gouvcrrrcrncnt,

Le Premier Ministre, chargé dc la
de l'Action Gotrvernernentale ct d
avec les lnstitutions,

oordination
es Relations

AIbert TEVOED.IRE._
Ministr-e Intérinraire

Le Ministre des Finances
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